 ARRÊTÉ N°......
PORTANT REINTEGRATION SUITE A CONGE PARENTAL

M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de .................................................

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,
(Le cas échéant- pour les fonctionnaires à temps non complet) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
(Le cas échéant – pour les fonctionnaires stagiaires) Vu le décret n° 92-1194 du 4.11.92 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 
(Indiquer le(s) arrêté(s) de placement en congé parental) Vu l’arrêté n°……du………plaçant M …………en congé parental, à compter du …..., pour une durée de ………………, 
(Le cas échéant – si l’agent a bénéficié d’une disponibilité pour élever un enfant au cours de sa carrière – Indiquer le(s) arrêté(s) de placement en disponibilité pour élever un enfant) Vu l’arrêté n°…du …………plaçant M……………en disponibilité pour élever un enfant à compter du ………….pour une durée de ……, 
Vu la demande écrite présentée par  M................sollicitant sa réintégration à compter du ……,
Considérant que M……………………a bénéficié d’un entretien avec son/sa responsable des ressources humaines le ………(au moins 4 semaines avant la réintégration)

ARRETE

ARTICLE 1 : 	A compter du …… M ………………….… est réintégré dans ses fonctions, sur le grade de ……………………, à temps complet (ou à temps non complet (…/35ème)). 
ARTICLE 2 : 	Conformément aux dispositions des articles L.515-1 à L.515-8 et L.515-11 du Code général de la fonction publique, les droits à avancement sont conservés, dans la limite de 5 ans sur l’ensemble de la carrière, soit une reprise de ……an ………mois …….jours. 
En conséquence, à cette date, la situation de M …………….... est la suivante : ………échelon, IB …/IM……, avec une ancienneté de……., 
- Conservation des droits à avancement avant le 6 août 2019 : l’agent conserve ses droits à l'avancement d'échelon pour leur totalité la première année, puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré comme du service effectif dans sa totalité la première année, puis pour moitié les années suivantes

- Conservation des droits à avancement à compter du 7 août 2019 : l’agent conserve ses droits, dans la limite d'une durée de 5 ans pour l'ensemble de sa carrière. Lorsque l’agent bénéficie d'une disponibilité pour élever un enfant ou d'un congé parental, il conserve, au titre de ces deux positions, l'intégralité de ses droits à avancement, dans la limite d'une durée de cinq ans pour l'ensemble de sa carrière.

ARTICLE 3 :   	Le présent arrêté sera : 
· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion

Fait à…………Le…………………
Signature (et référence) de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(date et signature)

Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Centre de Gestion d’Ille et Vilaine – Service Statuts – Rémunération – Aout 2023

